
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE40943

ASSEMBLÉE NATIONALE
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Interieur : fonctionnement
Question écrite n° 40943

Texte de la question

M. Patrice Martin-Lalande attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur la politique menee dans son
ministere en faveur du developpement du teletravail. Le teletravail, qui est la possibilite d'exercer a distance des
activites tertiaires grace aux nouvelles techniques d'information et de communication, a un role a jouer dans
l'adaptation de notre economie et de notre administration. Le teletravail peut favoriser l'amenagement du
territoire (relocalisation des taches, revitalisation de certaines zones, repartition plus equilibree des activites...),
l'amelioration des services rendus aux usagers (creation de telecentres et de nouveaux points d'accueil...) et la
qualite de vie des agents. Convaincu que les services publics doivent avoir un role exemplaire en la matiere, il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre les initiatives prises par son ministere pour diffuser dans
l'administration ce mode d'organisation qui est un atout pour l'amenagement du territoire et le developpement de
nouveaux emplois.

Texte de la réponse

Le teletravail apparait bien comme une nouvelle maniere de reorganiser l'action administrative puisqu'il peut
favoriser, comme le souligne l'honorable parlementaire, l'amenagement du territoire, l'amelioration des services
rendus aux usagers et la qualite de vie des agents. A ce jour, cette approche ne connait encore qu'un
developpement limite au ministere de l'interieur. C'est ainsi par exemple que, a la sous-prefecture d'Etampes,
l'affectation d'un agent non voyant a ete a l'origine d'un projet de creation d'une imprimerie qui realise
notamment des ouvrages en braille (fiches pratiques de declaration d'impots, textes importants : traite de
Maastricht, circulaires...) a l'intention des personnels non voyants des administrations. Il avait ete envisage
d'accroitre l'activite de cette imprimerie en recourant au teletravail et en confiant des taches de saisie a des
personnes handicapees grace a des logiciels adaptes. Ce projet n'est pas encore effectif par suite de la situation
encore fragile de l'imprimerie. Par ailleurs, en matiere de service rendu aux usagers, le ministere de l'interieur a
privilegie une demarche differente de services de proximite en participant, avec d'autres departements
ministeriels, a la mise en place de points publics en milieu rural et lance un plan de raccordement de sous-
prefectures aux applications nationales en vue d'une meilleure delivrance des titres reglementaires. L'objectif est
de maintenir une presence physique de l'administration au plus pres de l'usager afin qu'il puisse disposer a
proximite de son domicile ou de son lieu de travail, d'une information sure, d'un conseil ou d'une aide
personnalisee pour les formalites administratives qu'il doit accomplir. Enfin, le ministre attache un prix tout
particulier a l'evolution des missions des prefectures et des sous-prefectures, et de la maniere dont elles s'en
acquittent. Dans ce cadre-la, une reflexion sur le teletravail pourra etre eventuellement engagee.
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